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Mot de M. le Maire 

 
 

 

 

 

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Les jeux inter-villages du mois de Juillet ont été une 

réussite, merci au Comité des Fêtes aidé avec 

d’autres associations pour le retour sur notre 

commune après plus de 30 ans d’absence. 

 

Un été tout en travaux. Le local technique est 

maintenant terminé et aux normes. Il reste 

l’aménagement extérieur à prévoir. 

 

Le 1er septembre, 110 élèves ont découvert leur 

nouvelle cour réaménagée avec plus d’espaces 

végétalisés. 

 

Côté nouveauté, j’ai le plaisir de vous annoncer les 

arrivées prochaines d’une ostéopathe et d’une 

kinésithérapeute dans notre local situé au 

lotissement La Garenne face au parking. 
 

Concernant le personnel communal, nous avons eu 

quelques changements. A la Médiathèque. Aurélie 

a remplacé Agnès et Franck va animer le local 

jeune. 

 

Le lancement de l’heure civique a eu lieu le 27 

Août en fin de journée en compagnie de la 

référente Lucie LEBRUN et d’une conseillère 

départementale, Brigitte SEGUIN.  

 
Le Maire à votre écoute 

Amitiés. 

Philippe GACHET 
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INFOS MAIRIE 

 
 
 

Horaires 

La mairie vous accueille 

du Lundi au Jeudi de 14 h 30 à 18 h 00 et  le Vendredi de 14 h à 17 h 00 
 

Permanences de Monsieur le Maire :  

Lundi et Vendredi après-midi de 15 h à 17 h et Mercredi matin de 9 h à 12 h 
et les autres jours de la semaine sur rendez-vous.  

  

Mairie de Ste Gemme 
 1 Rue de la Mairie 
17250 Ste Gemme 

Tél : 05 46 94 71 51 
 

Site internet : www.mairiestegemme.fr 

ADRESSE MAIL : secretariat@mairiestegemme.fr 
 

 

NUMEROS UTILES 
 

SERVICES D’URGENCE 
Sapeurs-Pompiers    18      –      Gendarmerie    17      –        Samu    15 

Urgence Sociale     115     -        SOS Enfance maltraitée – enfant en danger     119 

Personnes sourdes et malentendantes    114       -  Violence Femmes Info     3919 

 

     École : 05 46 94 71 82 - Cantine : 05 46 94 69 73 - Garderie : 06 28 11 29 51 

     Médiathèque : 05 46 93 33 93 

 

     Agence Saintonge Romane à Saintes (abonnement eau) : 05 46 96 91 06 

     Eaux 17 à Saintes (assainissement) : 05 46 92 39 00 

     S P A Saintes : 05 46 93 47 65 

     CDC Cœur De Saintonge à Saint Porchaire : 05 46 95 35 83 

     Les petits cœurs de Saintonge à Saint Porchaire :  05 46 98 47 15  

     Les P'tites Coccinelles de Cœur de Saintonge à St Porchaire : 05 46 95 45 80 

     Secteur Jeunesse à St Porchaire : 05 46 95 47 93 

     La Tribu de Nava à Nancras : 07 64 21 29 71 

     
 

     Loëtitia LACHENY-FERRÉ - Orianne GUILLOU et Victor BLANC - Cabinet infirmier 

10 bis rue de la mairie 

17250 SAINTE -GEMME 

Tél pro : 06 24 84 56 87 : Mail pro : idel.saintegemme@gmail.com 

 

mailto:secretariat@mairiestegemme.fr
mailto:idel.saintegemme@gmail.com
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Mot de la liste « AGIR ENSEMBLE ET AUTREMENT POUR STE GEMME » 

Bilan de mandat 

Les conseillères d’opposition au service des citoyens. 

A l’approche de la fin de ce mandat municipal, il est important de revenir sur le rôle et les actions menées en tant que conseillères 

d’opposition au sein du Conseil municipal. 

Notre engagement durant ces 6 dernières années, a été guidé par une volonté constante de contribuer dans notre fonction, à la vie 

démocratique et au développement de notre commune. 

 

Depuis le début du mandat notre principale mission a été d’assurer un suivi attentif et rigoureux des décisions prises par l’exécutif 

municipal. Cela s’est traduit par une analyse approfondie des délibérations, des budgets et des projets présentés en Conseil 

municipal, parfois prise en compte, d’autres fois ignorée. 

Être dans l’opposition ne signifie pas êtres inactives, notre participation active aux séances a toujours eu pour but de comprendre les 

enjeux, de poser des questions précises et d’obtenir des éclaircissements, afin que les choix impactant notre collectivité soient faits en 

toute transparence. 

Ce mandat a été une période riche en enseignements et en engagement. 

 

Nous tenons à remercier celles et ceux qui nous ont fait confiance et qui ont permis cette représentation au sein de ce Conseil municipal. 

Notre travail se poursuit avec la même détermination et la même volonté de contribuer positivement à la vie locale. 

 

                                                                                         Mesdames, Dominique Malissen , Nathalie Dallet 

 

Jeudi 02 octobre     Concours de belote organisé par La Roue Libre 
 

Samedi 18 octobre  Concert organisé par The Whistles pour octobre rose 
 

Jeudi 30 octobre   Concours de belote organisé par La Roue Libre 
 

Mardi 11 novembre Cérémonie à 11h15 place de la Mairie 
 

Samedi 22 novembre Soirée Téléthon organisée par le Comité des Fêtes 
 

Jeudi 27 novembre  Concours de belote organisé par La Roue Libre  
 

Dimanche 30 Novembre Jeux de sociétés organisés par le CCAS 
 

Dimanche 4 janvier 2026 Repas de Noël organisé par Ste Gemme Amitiés 
 

Samedi 10 janvier   Vœux du Maire à la Salle des Fêtes 
 

Jeudi 29 janvier   Concours de belote organisé par la Roue Libre 
 

Vendredi 30 janvier Pot de l’amitié pour la remise des Prix « Concours d’écriture » 
 

Jeudi 19 février  Concours de belote organisé par La Roue Libre 
 

Dimanche 1er Mars Repas des Ainés organisé par la Municipalité 
 

Samedi 21 mars Soirée Karaoké organisée par Le Comité des Fêtes 
 

Jeudi 26 mars  Concours de belote organisé par La Roue Libre 
 

Vendredi 27 mars  Loto organisé par l’A.C.C.A 
 

Samedi 11 et Dimanche 12 avril Exposition de modélismes pluridisciplinaires organisé par Les darts benezes 
 

Jeudi 23 avril   Concours de belote organisé par La Roue Libre 
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Vous êtes cordialement invités à la Cérémonie du 11 Novembre 

11h15 Rassemblement place de la Mairie 

11h30 Cérémonie au Monument aux Morts 

A l’issue de la cérémonie, un verre de l’amitié sera offert dans la salle des Fêtes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES : Rappel 
 

Afin d’éviter des problèmes d’insalubrité, de vandalisme ou de vol, vos poubelles doivent impérativement être sorties 

que la veille au soir soit le dimanche pour votre secteur et doivent être rentrées après la collecte soit le lundi soir.  

Merci pour votre compréhension. 

L'équipe du cabinet infirmier de Sainte Gemme s'agrandit ! 

 

Depuis Septembre 2022, date de l'ouverture du cabinet à Ste Gemme, Loëtitia et Orianne, nos 

deux infirmières libérales, ont pu compter sur le soutien de quelques remplaçants pour pouvoir 
se ressourcer de temps en temps. 

  

A cette occasion, elles ont rencontré Mr Victor Blanc, infirmier diplômé d'état depuis 2012, qui a pris le poste 
de remplaçant en janvier 2025. 

Habitant d'une commune voisine, Victor a 35 ans et déjà une grande expérience en services hospitaliers ainsi 

qu'un solide parcours en soins à domicile. 

Au fil des mois, une belle complicité s'est créée tant au sein de l'équipe qu'avec les patients. Le projet de 

proposer à Victor une collaboration au sein du cabinet a donc été naturellement envisagée et acceptée ! 

Le temps des démarches administratives passé, Victor fera officiellement partie de l'équipe de soins infirmiers 
dans les prochains mois, muni de sa gentillesse et de son expérience pour le plaisir de tous ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ETAT CIVIL 2025 
 

Marin VELTIN né le 01 Mai 2025 

Lola AVERTY née le 15 juin 2025 

Darson DUPUIS né le 13 Juillet 2025 

Lyana LARDEAU née le 12 Août 2025 

Que l'amour, la joie et le bonheur remplissent longtemps vos cœurs, 

   félicitations aux mariés : 

PELLETANT Dylan et Sabine le 07 Juin 2025 

FOUQUERAY Yvan et Lucie le 21 Juin 2025 

   

Le temps passe, les souvenirs restent à jamais gravés dans nos mémoires : 

Mme FAUCON Claudia, le 05 Novembre 2024 

Mr Patrick CZERNIKAREZ, le 20 Avril 2025 

Mme Pierrette HERPIN, le 03 Août 2025 

Mr Claude GRASSIOT, le 18 Juillet 2025 

 
Nous vous rappelons que la Commission Nationale de l'informatique et des Libertés, considère que la publication de l'État civil (naissances - 

mariages - décès) doit donner lieu à l'autorisation des personnes concernées. A cet effet, la Mairie demande une autorisation écrite pour toute 

parution relative à votre État Civil. 
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Campagne de contrôles de fonctionnement et d’entretien des installations 

d’assainissement individuel existantes à venir sur SAINTE-GEMME 

La Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 précise que les communes doivent procéder aux contrôles 

des dispositifs d’assainissement individuel des eaux usées domestiques. Actuellement, ces contrôles sont réalisés dans le 

cadre de la réalisation d’installations d’assainissement neuves ou réhabilitées ou lors de transactions immobilières. 

Dans les prochains mois, ces contrôles porteront sur les installations d’assainissement individuel jamais contrôlées ou contrôlées il 

y a plus de 10 ans par le Service Public d’Assainissement Non Collectif d’Eau 17. 

Les diagnostics sont organisés, en coopération avec la municipalité, afin de vérifier que le fonctionnement  

de l’ensemble des dispositifs d’assainissement individuels ne risque pas d’entraîner une pollution des eaux  

et du milieu aquatique, et ne porte pas atteinte à la santé publique. En plus de l’aspect d’obligation légale, 

ces contrôles ont donc de réels objectifs environnementaux et sanitaires. Ils font l’objet d’une redevance à la charge des usagers 

contrôlés. 

Ainsi, les techniciens de NCA Environnement mandatés par Eau 17, procèderont à la vérification des installations chez les 

particuliers. Durant leur visite, ils contrôleront l’état et l’accessibilité des ouvrages, l’écoulement des effluents, l’entretien des 

ouvrages. Une réunion d’information sur cette campagne réunissant les usagers concernés sera réalisée en amont, dans la Salle 

Robert Goyeau, dans les prochaines semaines. 

 

 

 

DECLARATION SECHERESSE 

Le déficit pluviométrique, associé à des températures élevées a provoqué une baisse sévère des cours d’eau cet été. 

Si vous avez constaté des dommages sur votre habitation ou bâtiment, vous devez impérativement effectuer une déclaration auprès 

de votre compagnie d’assurance et envoyer un courrier à la mairie relatant les dégâts occasionnés accompagné de photos avant le 

31 DECEMBRE 2025. 
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SYNTHESE des comptes rendus des réunions du Conseil 

Municipal sont disponibles sur le 

site internet rubrique « Vie municipale, conseil municipal, 

compte-rendu » et au secrétariat de la mairie 

 

 

 

 

 

 

 Ce qu’il faut retenir des derniers conseils municipaux : 
 

 

EXTRAIT PROCES VERBAL DU 20 FEVRIER 2025  
 

Commande publique : Ecole/médiathèque : création d’une porte : choix entreprise 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 11 voix pour et 1 abstention 

(monsieur Jean-François DESERSON) 

 D’ACCEPTER le devis de la SARL RAN DAL d’un montant de 1 385.50€ HT soit 1 632.60€ TTC pour fourniture 

et pose d’une porte coulissante entre le hall et la salle principale de la médiathèque ainsi que la création, fourniture et 

pose d’une porte entre le hall d’entrée de la salle de classe et celui de la médiathèque. 
 

Commande publique : PLU : modification simplifiée : choix du bureau d’étude 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 D’ENGAGER une procédure de modification simplifiée n°1 du PLU, 

 D’ACCEPTER le devis de l’entreprise GHECO Urbanistes - EAU MEGA d’un montant de 4 645.00€ HT soit 

5 574.00€ TTC pour l’élaboration de la modification simplifiée n°1 du PLU de la commune, 

 D’ACCEPTER l’offre d’étude GHECO Urbanistes - EAU MEGA concernant l’option avec l’évaluation 

environnementale d’un montant de 3 355.00€ HT soit 4 026.00€ TTC sous réserve de la saisine de l’Autorité 

Environnementale, 
 

Commande publique : Eclairage public : reprise des câbles arrachés 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité 

 D’ACCEPTER le devis du SDEER d'un montant de 580.80€, 

 Cette dépense sera inscrite au budget, 
 

Commande publique : Eclairage public : remplacement luminaires vétustes 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité 

 D’ACCEPTER le devis du SDEER d'un montant de 1 076.44€, 

 D’ECHELONNER le remboursement en 5 annuités, 
 

Commande publique : Eclairage public : extension éclairage public : arrêt villeneuve 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité 

 D’ACCEPTER le devis du SDEER d'un montant de 2 030.70€, 

 D’ECHELONNER le remboursement en 5 annuités, 
 

Commande publique : lotissement Les Orchidées : fouille archéologique 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 DECIDE d’éliminer les offres déposées car elles excèdent les crédits alloués à la réalisation du projet du 

lotissement les Orchidées, 
 

Domaine et patrimoine : acquisition de la parcelle J n°838 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, 
 

 DECIDE de repousser cette acquisition, 

 DECIDE de déposer un certificat opérationnel, 

 D’ENGAGER les discussions avec le Département, 
 

Domaine et patrimoine : section de Chez Devaud 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de 
 

 SE PRONONCER favorablement sur cette cession. 
 

Finances locales : participation SIVOS Seudre Saintonge 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à 11 voix pour et 1 abstention 

(monsieur Philippe GACHET) de 

 SE PRONONCER défavorablement à la participation financière de l’accueil périscolaire du SIVOS Seudre 

Saintonge pour l’année 2024. 
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 EXTRAIT PROCES VERBAL DU 20 MARS 2025  
 

Domaine et patrimoine : demande de subvention : aménagement de la cour d’école 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

 SOLLICITE une subvention au titre du Fonds vert, pour les travaux d’aménagement de la cour d’école et des accès 

PMR à hauteur de 25% du montant hors taxe des travaux estimés à 260 857.14€ HT, 

 SOLLICITE une subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 2025, pour les travaux 

d’aménagement de la cour d’école et des accès PMR à hauteur de 40% du montant hors taxe des travaux estimés à 

260 857.14€ HT, 

 SOLLICITE l’Agence de l’Eau pour une subvention, pour les travaux d’aménagement de la cour d’école et des accès 

PMR à hauteur de 45% du montant hors taxe des travaux estimés à 260 857.14€ HT, 

 SOLLICITE auprès du Département de la Charente-Maritime une subvention pour les travaux d’aménagement de la 

cour d’école et des accès PMR à hauteur de 30% du montant hors taxe des travaux estimés à 260 857.14€ HT, 

 APPROUVE le programme des travaux et confirme sa volonté de les effectuer pour un montant de 260 857.14€ HT, 

 APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 

 

 

 DIT que les travaux seront inscrits au budget primitif au titre de l’année 2025, 

 DIT que les recettes en résultat seront inscrites au budget primitif. 

 

Finances locales : subventions : attribution aux associations 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

 DECIDE d’attribuer, aux associations ayant déposées une demande de subvention et dont le dossier est réputé complet, 

une subvention comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PRECISE que cette dépense sera imputée à l’article 6574, 

Coût de 

l’opération 

Montant  

€ 
 Financement 

Acquise 

Sollicitée 

Montant 

éligible € 
Pourcentage % Montant € 

Maitrise d’œuvre 
 

 

Aménagement de 
la cour 

 

Accès PMR 
 

 

 

18 775.74 
 

 

 
212 222.81 

 

 
29 858.59 

 
 

Etat - Fonds vert 

 

Etat - DETR : bâtiment 

scolaire 

 

Etat - Agence de l’eau : 

renaturation des sols 

 

Département :  

Fonds scolaire 

 

Département : amendes 

de police 
 

Fonds propres 

 

Sollicitée 
 

Sollicitée 

 
 

Sollicitée 

 
 

 

Sollicitée 
 

 

Sollicitée 
 

 

Acquis  

47 437.48 
 

260 857.14 

 
 

47 437.48 

 
 

 

150 000.00 
 

 

29 858.59 
 

 

260 857.14 

25 
 

40 

 
 

45 

 
 

 

30 
 

 

50 
 

 

24.30 

11 859.37 
 

104 342.86 

 
 

21 346.86 

 
 

 

45 000.00 
 

 

14 929.30 
 

 

63 378.75 

TOTAL H.T. 260 857.14       

Nom de l'association Montant de la subvention 2024 Vote montant subvention 2025 

ACPG CATM OPEX 200 200 

AF des sclérosés en plaques 50 50 

Aide à domicile 200 200 

APF France handicap 50 50 

Comité des Fêtes 200 200 

Gemme la Mélodie 200 200 

Gemme les Drôles 200 200 

La Tribu de Nava 2 815.05 2 305.24 

ONAC 50 50 

Prévention routière 0 50 

Restaurant du Cœur 0 50 

SOLCAMPO (banque alimentaire Saint Porchaire) 0 50 

Croix Rouge Charente-Maritime 0 50 

Eloises de Saintonge 0 200 

TOTAL 3 965.05 3 855.24 
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Finances locales : admissions en non-valeur 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

 APPROUVE l’admission en non-valeur pour un montant de 680.95€ correspondant à la liste des produits 

irrécouvrables dressée par le comptable public, 

 DIT que ces créances de 680.95€ seront inscrites au compte 6541 au BP 2025, 

 

 

EXTRAIT PROCES VERBAL DU 08 AVRIL 2025  
 

Finances locales : vote du Budget Primitif de la Commune au titre de l’exercice 2025 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 ADOPTE le budget primitif 2025 de la commune, en sur-équilibre réel et sincère par chapitre :  
Section de fonctionnement 844 530.57€ en dépenses et 845 271.76€ en recettes 

Section d’investissement 742 001.59€ tant en dépenses qu’en recettes 

 APPROUVE le principe de la fongibilité des crédits (hors les dépenses de personnel) permettant les 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 

sections ;  
 

Finances locales : vote du Budget Primitif du Saint Gemme au titre de l’exercice 2025 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

 ADOPTE le budget primitif 2025 Le Saint Gemme, réel et sincère par chapitre :  
Section de fonctionnement 89 637.22€ tant en dépenses qu’en recettes  

Section d’investissement 2 353.72€ tant en dépenses qu’en recettes 

 APPROUVE le principe de la fongibilité des crédits (hors les dépenses de personnel) permettant les 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 

sections ;  

 DONNE pouvoir à monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération 
 

Finances locales : vote du Budget Primitif du lotissement Les Orchidées au titre de l’exercice 2025 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,  

ADOPTE le budget primitif 2025 Lotissement Les Orchidées, réel et sincère par chapitre :  

Section de Fonctionnement 27 966.20€ tant en dépenses qu’en recettes  

Section d’Investissement 27 966.00€ tant en dépenses qu’en recettes 

APPROUVE le principe de la fongibilité des crédits (hors les dépenses de personnel) permettant les mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre et dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections ;  

DONNE pouvoir à monsieur le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

 

 

EXTRAIT PROCES VERBAL DU 15 MAI 2025  
 

Domaine et patrimoine : occupation de la salle des fêtes par l’association Corps et arts 
Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 DE FIXER le montant de la redevance d’occupation de la salle des fêtes à 50.00€ par cours d’1h45 de danse, Pilates 

et Yoga, le mercredi 17 septembre 2025 au 24 juin 2026, proposé par l’association Corps et arts, 
 

Finances locales : approbation du Compte Financier Unique de la Commune au titre de l’exercice 2024 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de monsieur Jean-François DESERSON, et après discussion, le conseil municipal, à 

l’unanimité, monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

 APPROUVE le Compte Financier Unique, au titre de l’exercice 2024, du budget de la commune de SAINTE GEMME, 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

Finances locales : affectation du résultat de la Commune au titre de l’exercice 2024 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit : 

Budget Principal Résultat clôture 2023 

 

Résultat 2024 

 

Résultat clôture 2024 

Résultat Investissement -53 034.77 -77 774.67 - 130 809.44 

Résultat fonctionnement 276 750.13 86 546.94 226 312.11 

Total 223 715.36 8 772.27 95 502.67 
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RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2024 : EXCÉDENT        95 502.67 € 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                   226 312.11 € 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)           0.00 € 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT       - 130 809.44 € 
 

Finances locales : approbation du Compte Financier Unique du Saint Gemme au titre de l’exercice 2024 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de monsieur Jean-François DESERSON, et après discussion, le conseil municipal, à 

l’unanimité, monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

 APPROUVE le Compte Financier Unique, au titre de l’exercice 2024, du budget annexe Le Saint Gemme, 

Budget annexe Résultat clôture 2023 Résultat 2024 Résultat clôture 2024 

Résultat Investissement  7 857.27 -5 503.55  2 353.72 

Résultat fonctionnement 66 960.35 10 176.87 77 137.22 

Total 74 817.62 4 673.32 79 490.94 

 DONNE pouvoir à monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération.  
 

Finances locales : affectation du résultat du Saint Gemme au titre de l’exercice 2024 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2024 : EXCÉDENT  79 490.94 € 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                        0.00 € 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)         77 137.22 € 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT       2 353.72 € 
 

Finances locales : approbation du Compte Financier Unique du lotissement Les Orchidées au titre de l’exercice 2024 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de monsieur Jean-François DESERSON, et après discussion, le conseil municipal, à 

l’unanimité, monsieur le Maire n’ayant pas pris part au vote,  

 APPROUVE le Compte Financier Unique, au titre de l’exercice 2024, du budget annexe du lotissement Les Orchidées, 

 

Budget annexe Résultat clôture 2023 Résultat 2024 Résultat clôture 2024 

Résultat Investissement -25 766.00 -2 200.00 -27 966.00 

Résultat fonctionnement -0.20 0 -0.20 

Total -25 766.20 -2 200.00 -27 966.20 

 

Finances locales : affectation du résultat du Lotissement Les Orchidées au titre de l’exercice 2024 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2024 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2024 : DEFICIT   - 27 966.20 € 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                           0.00 € 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)                   - 0.20 € 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT      - 27 966.00 € 

 

 

EXTRAIT PROCES VERBAL DU 12 JUIN 2025 
 

Commande publique : école : mobilier classe 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 D’ACCEPTER le devis de Fabrègue pour un montant de 1 508.27€ HT soit 1 809.92€ TTC pour 

l’acquisition d’une armoire haute, une armoire basse et un bac à livres mobile, 
 

Fonction publique : personnel contractuel : création de poste : médiathèque 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ; 

 DECIDE la création à compter du 01 septembre 2025 d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade d’adjoint du patrimoine relevant de la catégorie 

hiérarchique C à non complet pour une durée hebdomadaire de service de 21 heures. 
Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 

12 mois maximum pendant une même période de 18 mois allant du 01 septembre 2025 au 31 août 2026 inclus. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367 du grade de recrutement. 

 DECIDE d’adopter la modification du tableau des emplois, à compter du 01 septembre 2025 ainsi  
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget. 
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Rappel sur la procédure de biens sans maître 

L'article L.1123-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) définit deux catégories de biens : les biens sans 

maître et les biens présumés sans maître. 

- les biens immobiliers faisant partie d'une succession ouverte depuis plus de 30 ans (ou 10 ans selon le cas) et pour laquelle aucun 

successible ne s'est présenté. 

- les immeubles n'ayant pas de propriétaire connu et pour lesquels, depuis plus de trois ans, les taxes foncières n'ont pas été 

acquittées ou ont été acquittées par un tiers.  

 

La commune recueille obligatoirement l'avis de la CCID (Commission Communale des Impôts Directs) concernant son intention 

d'appréhender le BSM  

 

Un arrêté du Maire constate que l'immeuble satisfait aux conditions mentionnées au 2° de l'article L 1123-1 du CG3P. 

Le maire  procède à une publication et à un affichage de cet arrêté en mairie ainsi que, s'il y a lieu, à une notification au dernier 

domicile du dernier propriétaire connu. Une notification est aussi adressée, si l'immeuble est habité ou exploité, à l'habitant ou à 

l'exploitant, ainsi qu'au tiers qui a éventuellement acquitté les taxes foncières. 

 

Cet arrêté est également notifié au représentant de l’État dans le département. 

 

Le propriétaire dispose alors d'un délai de 6 mois pour se faire connaître. 

S'il ne le fait pas, l'immeuble est présumé sans maître.  

 

La commune ou l'EPCI peut alors, par délibération de son organe délibérant, l'incorporer dans son domaine. Cette incorporation est 

constatée par arrêté du maire ou du président de l'EPCI. 

Cet arrêté est ensuite publié au Service de la publicité foncière. 
 

Sur la liste des biens sans maître : 

En dehors d'une liste "propriétaires inconnus" qui avant la mesure d'aménagement des biens sans maître en 2022 était adressée à 

la préfecture pour être ensuite proposée aux communes, nous n'avons pas la possibilité de vous communiquer de listes de biens 

"bâtis" ou non "bâtis" susceptibles d'être identifiés comme  

des biens sans maître.  

Concernant cette liste "propriétaires inconnus", 13 (treize) biens sont identifiés pour la commune de Sainte-Gemme. 

 
 

 

 

 

Finances locales : taux d’imposition des taxes locales 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

 DECIDE de modifier les taux d'imposition des taxes directes locales et de les fixer à : 

 Taux 2025 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 32.95 % 

Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties 37.12 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale (Taxe d’habitation sur les 

logements vacants si instituée) 

8.72% 

 

Finances locales : subvention : attribution aux associations 

Ayant entendu l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 

 DECIDE d’attribuer, à l’association « Les Darts Benèzes » une subvention de 200.00€ sur à la demande déposée 

et dont le dossier est réputé complet, 

 PRECISE que cette dépense sera imputée à l’article 6574. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Urbanisme et règlementations  
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Réalisations 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux : Réalisations 

 

 

 

 

Agrandissement du bâtiment technique avec 

espace sanitaire et vestiaires  

Aménagement de la cour d’école 

 

 

Avant Après
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Désormais l’entrée des adhérents de la médiathèque se fera rue de la mairie. L’équipe de la médiathèque vous accueille le mardi 

de 14h à 18h, le mercredi de 9h à 12h, le jeudi et vendredi de 9h à 12h ,14h à 18h, ainsi que le samedi de 10h à12h. 

 

Je suis Mme Aurélie DUVAUX la remplaçante de Mme Agnès LE NOURS depuis le mois d’avril. Je continue l’accueil des PS au 

CM2, une fois par semaine. Ils écoutent une histoire que j’ai choisi préalablement pour leur classe et empruntent un livre. L’aide 

aux devoirs mise en place par les élus est reconduite. 
 

Le rendez-vous des bébés lecteurs a toujours lieu le vendredi matin de 9h30 à 11h30, sur inscription seulement. J’accueille les 

enfants en bas âge jusqu’à leur entrée en maternelle avec leurs parents ou leur assistante maternelle. Ces temps sont toujours 

complets. 
 

Nous avons également un club de lecture qui est un moment d’échange convivial où chacun peut s’exprimer sur ses lectures qu’il a 

aimées ou pas. Cet échange est tous les deuxièmes jeudis du mois à partir de 14h. 
 

L’équipe de la médiathèque. 

 
 

RETOUR EN IMAGES 
Comme chaque année, la Cérémonie du 8 mai a été célébrée en présence des représentants des anciens 

combattants, de nombreux pompiers, conseillers municipaux et habitants. 

Cette cérémonie a été suivie du traditionnel vin d’honneur servi à la salle des fêtes 
 

 

 

      8 mai 
 

 

Ste Gemme en Fête et Jeux Inter-villages 

12 Juillet :  350 repas ont été servis 

 par le Comité des Fêtes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Médiathèque 
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Associations 
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STE GEMME AMITIES 

 

Nous venons vous faire part de la reprise du club le 2 septembre, qui sera suivi le 1er et le 3ème mardi 

de chaque mois à 14 heures. Avec ses jeux, la belote, le loto etc… Aussi, nous organisons des concours 

de belote dont voici les dates : le 11 septembre, 2 et 30 octobre, 27 novembre 2025. 

Pour l’année 2026, le 29 janvier, 19 février, 26 mars, 23 avril, 21 mai et le 25 juin. 

Sans oublier le repas de Noël, dansant, qui vous sera servi le 4 janvier 2026 à 12h. 

Le club part séjourner 6 jours en Aveyron du 18 au 23 septembre 2025. 

A l’occasion, nous prévoyons un voyage de 8 jours en Corse du 19 au 26 septembre 2026, bienvenue 

avec nous. 

Pour plus de renseignements, Mme Lucette PORTIER se tient à votre disposition au 05 46 94 76 20. 

Le secrétaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

     Comme vous avez pu le constater dans le dernier OYEZ une nouvelle association a vu le jour à Sainte 

Gemme.    

C’est un club de fléchettes Anglaises traditionnelles, c’est à dire à pointe d’acier et non sur des jeux 

électroniques. 

L’origine en est très lointaine, il paraîtrait que les archers du roi de la perfide Albion s’ennuyant ferment dans 

leurs casernements eurent l’idée de fabriquer de petites flèches et de les lancer sur une « mini » cible accrochée 

au mur. Est-ce une légende ? En tout cas ce jeu a fait du chemin, traversé les océans et les continents. On le 

pratique dans quasiment tous les pays et les joueurs professionnels gagnent très bien leur vie. 

 

Longtemps méconnu en France, pas assez vulgarisé, il connaît un intérêt certain depuis quelques années avec 

l’arrivé de Thibault Tricole notre premier pro. Un jeune Breton classé 65e mondial (classement ressemblant à 

celui du tennis) et quand on connaît le niveau du milieu pro, 65e ce n’est pas rien.  

 

Notre but est, bien évidemment, la compétition ; junior, féminines, adulte et senior. En individuel et par équipe, 

Une ligue Nouvelle Aquitaine composée de deux comités existe. Nous sommes rattachés au comité nord 

Aquitaine, comité composé de 13 clubs. 

 

La commune de Sainte Gemme nous a accordé une salle d’entraînement que nous partageons avec 

le secteur jeune (salle située dans la cour de l’école à côté de la médiathèque. C’est dans cette salle que nous 

ferons nos entraînements et rencontres ; le mercredi après-midi pour les juniors (licenciés ou non) et les mardi 

et vendredi soirs pour les adultes. 

 

Que vous soyez débutant, bon joueur, compétiteurs ou simplement envie de jouer avec des amis vous êtes les 

bienvenus. Nous demandons, pour les adultes, une cotisation annuelle de 10€, gratuit pour les juniors. Pour ceux 

que la compétition intéresse, la licence est de 40€ pour les adultes et de 12€ pour les juniors. Mais il se peut qu’il 

y ait de bonnes nouvelles après l’AG de la fédération. 

 

Nos contacts : lesdartsbeneses@gmail.com 

                        FB Les darts benèzes 

                         0667471332 François Derunnes 
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Le Dimanche 30 novembre 2025 à partir de 14h30, le CCAS organise un après-midi intergénérationnel de jeux. 

L’entrée est gratuite et ouverte aux habitants des autres communes. 

- Jeux de société prêtés par la Médiathèque Départementale 

- Jeux en bois 

- Buvette 

Chacun peut apporter ses propres jeux. 

Inscription auprès de Céline ou de Marie-Christine au 06.72.27.71.52 

Avant le 22 novembre 2025. 

 

 

 

Effectifs pour la rentrée scolaire 2025/2026 

Classe PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Elèves 

110 Nombre 17 16 8 16 13 14 15 11 

 

 

 

       

 

 

 

 

    

 

 

 

 

   

 

 

 

Ecole 

 

 

 

CCAS - Séniors 
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L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
 

   Dépeu theuqu' temps, on coumence à entend' parler « d'intelligence artificielle ». O suffit de d'mander à nout téléphone 

portable tout c'qui nous passe par la tête et jh'avons aussitoût ine réponse! Qu'o sèye peur la thieusine*, les autos, le 

soulail, la lune, toutes les bestioles ; d'la pu p'tite à la pu grousse, et mînme thiéllées que jhe vouéyons pas ! Thielle 

« intelligence artificielle « a réponse à tout sur tout! En voilà dont ine belle invention ! 

 

   À Vire Souchot les oumiâs demeure le vieux Ernest, pas pu sot qu'ine aut', ni pu intelligent non pu ; entend parler de 

thielle nouveauté et se d'mande si o répond vraiment à toutes les questions possibles et imaginables ? Faut dire aussi 

que le vieux Ernest se vante, à qui veut l'écouter, qu'y fait d'la « résistance au téléphone portabl'».             

   Y décide de s rend' à la bibliothèque de la coumune, tenue par un instituteur à la retraite peur se faire espllyquer le 

peurqoué d'au coument qu'o marche ? 

 

   Faut jh'vous d'mande thieuqu' chouse, vous qu'ètes intelligent et point sot, disez me dont c'qu'o l'est que thielle « 

intelligence artificielle » ? 

   Asseyez-vous et je vais vous en parler succintement. C’est un progrès considérable pour tout un chacun. Soumettez-

lui n'importe quel sujet, par exemple vous pouvez lui demander de vous faire un condensé des derniers évènements 

survenus dans le monde, où alors de vous rédiger un courrier concernant tout ce qui occupe votre quotidien, également 

d'éffectuer toutes sortes de calculs des plus simples aux plus ardus, c'est vraiment là une avancée considérable qui va 

rendre un immense service à la population de la planète. Tenez, par exemple, nos députés, sénateurs, ministres ont 

recours à l'IA pour rédiger leurs discours ! 

   Après l'avoir bien écouté, Ernest le remercie et sort en s'grattant l'calâ ! 

   N'en v'là t'y pas ine invention! La s'maine prochaine, jh'ai le p'tit fils qui vint à la maison. Et coume thieu drôle a 

teurjhou l'nez sû thieu foutu téléphone, jhe vas z'y d'mander d'm'en servi. 

 

   Le samedi l'drôle arrive et Ernest l'aveurtit : jh'allons faire ine éssai, pour thieu o faut qu'tu m'prêt' ton téléphone un 

moument. Ernest prend le téléphone, le met bien devant sa bouche et lui dit : 

 Toué qu'es point sot, o faut qu't'ailles cheurcher les œufs sous les poules, douner l'herbe aux lapins, et aussi faire ine 

boune soupe peur le souper. O faudra aussi arranger l'caractère à la vouésine de ma nore*. Jh'ai des rumatisses un peu 

peurtout, o faudra qu'tu m'les enleuves ! 

Et, si o te reste d'au temps, tu foutras dans l calâ un p'tit d’intelligence naturelle à tous thiellés qu'en avant b'soin ! Et 

mînme qui manquant pas ! 

   Quand il a entendu tout thieu, o l'a copé l'subiet au drôle ! Et un moument après y décit à son grand père Ernest : Eh 

bin, nou't génération à d'au boulot peur tout remet' d'apyomb ! 

                                                                                 Cope âchets      

      

*thieusine = cuisine ; nore = bru 

 

   

 

 

 

 

 

 

D’au patois 
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Cuisson parfaite des pâtes 

Ajoutez une cuillère de vinaigre dans 

l’eau de cuisson pour éviter que les 

pâtes ne collent. Non seulement elles 

garderont leur texture, mais elles auront 

aussi une saveur légèrement plus 

rehaussée. 

 

Engrais naturel 

Les coquilles d’œufs écrasées 

peuvent être utilisées comme engrais 

naturel pour enrichir le sol en 

calcium. Saupoudrez-en à la base de 

vos plantes pour des résultats 

étonnants. 

 

Biscuits en pot Mason pour Noël 🍪 

Rassemblez tous les ingrédients secs pour une 

recette de biscuits au chocolat (comme celle de 

Ricardo, un classique québécois). Superposez-

les joliment dans le pot Mason pour un effet 

visuel irrésistible et ajoutez une petite étiquette 

avec les instructions de cuisson. Parfait comme 

cadeau d’hôtesse ou pour les amateurs de 

sucreries ! 

 

Chocolat chaud 

gourmand ☕ 

Offrez un breuvage réconfortant en 

remplissant le pot de chocolat en 

poudre, de mini-guimauves et de 

bonbons. Ajoutez une touche de Noël en 

décorant le couvercle avec un ruban 

rouge ou un flocon de neige. 

 

 

Soupe maison réconfortante 

Parfait pour les amateurs de plats réconfortants, un mélange 

d’ingrédients secs pour une soupe maison fait un cadeau 

formidable pour Noël. Ajoutez des lentilles, des pois jaunes 

ou des épices traditionnelles. 

 

Répulsifs naturels pour les araignées dans la maison 
 

Le vinaigre blanc est un bon allié dans la maison pour les tâches ménagères, mais aussi pour se 

débarrasser des insectes dont les araignées. Voici comment faire ce répulsif naturel pour empêcher les 

insectes d’entrer dans la maison : 

 Mélangez une même quantité de vinaigre blanc et d’eau tiède et trouvez les endroits où les 

araignées se promènent dans la maison (généralement le long des fenêtres et des portes) 

 Vaporisez le mélange de vinaigre et d’eau aux différents endroits et répétez régulièrement, surtout 

si les araignées sont nombreuses dans la maison.  

 Vous pouvez aussi nettoyer de temps en temps vos cadrages de fenêtres et de portes avec un 

chiffon et du vinaigre pour éloigner les araignées loin de sa maison. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Astuces à la portée de tous  

Enlever la rouille 

Pour enlever la rouille 

sur vos vêtements, 

utilisez un mélange de 

jus de citron et de sel. 

Appliquez directement 

sur la tâche et laissez agir 

avant de laver comme à 

votre habitude. 

 

https://www.10-trucs.com/insecte/empecher-les-insectes-dentrer-dans-la-maison.html
https://www.10-trucs.com/insecte/empecher-les-insectes-dentrer-dans-la-maison.html
https://www.10-trucs.com/insecte/eloigner-les-araignees-maison-avec-un-repulsif-en-spray-naturel.html
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Actualités du village dans la presse  
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